
 

 

 
 
 
 
 
 
 

AVIS DONNÉ AU CONSEIL DES MAIRES 

 
 
AVIS est donné par la soussignée Valérie Le Jeune, greffière-trésorière adjointe de la MRC de 
Bécancour, que le conseil des maires, lors d’une séance ultérieure, adoptera le règlement #414 
visant à adopter le Plan de gestion des matières résiduelles 2023-2030 révisé de la MRC de 
Bécancour. 
 
Le présent avis donné remplace l’avis de motion et la présentation du projet de règlement avant 
l’adoption dudit règlement, tel que prévu à l’article 455 du code municipal. 
 
 « Dans le cas d’un règlement adopté par le conseil d’une municipalité régionale de comté, l’avis de 

motion et le projet de règlement peuvent être remplacés par un avis donné, par poste recommandée, aux 
membres de ce conseil. Le greffier-trésorier de la municipalité régionale de comté leur transmet cet avis 
au moins 10 jours avant la date de la séance à laquelle l’adoption du règlement mentionné dans l’avis 
sera prise en considération. Il affiche, dans le même délai, l’avis au bureau de la municipalité régionale 
de comté. Le troisième alinéa ne s’applique alors pas. » 
 
Lors du conseil des maires tenu le 20 septembre 2023, la résolution 2023-09-156 fut adoptée 
concernant l’adoption ultérieure du règlement concernant le plan de gestion des matières 
résiduelles révisé de la MRC de Bécancour, dans la démarche de mise en œuvre. 
 
Effectivement un règlement doit être adopté afin d’appuyer le dépôt du plan de gestion des 
matières résiduelles conformément à la Loi sur la qualité de l’Environnement (LQE). De plus, 
Recyc-Québec a émis un avis de conformité du projet du PGMR en lien avec la LQE ainsi 
qu’aux orientations gouvernementales en gestion des matières résiduelles. 
 
L’adoption du présent règlement #414 est requise afin que le PGMR de la MRC de Bécancour 
entre en vigueur. 
 
 

 

 

Donné à Bécancour, ce 27 septembre 2023 
 

 
Valérie Le Jeune 
Greffière-trésorière adjointe 
MRC de Bécancour 


